
IREGLEMENT

pour I'obsefvotion des chronomires, des pendules
et d'outres instruments de mesure du temps

6 I'Observotoife ostronomique et chronom6trIque
de Neuchatel

(I)ll 9 m:1rs 19.51)

LE CONSEIL D'ETAT

DE LA RPUBLIQUE ET CA \"TON DE NEUCHATEL,

Vu  l'article  premier  du  rglement  gnral  pour  le  service
de 1'Observatoire cantonal, du 2 aofit 1923;

Vu  le  pre~avis  de  la  commission  de  rObservatoire;

Sur la  proposition du conseiller d'Etat, chef  du  dpartement
de 1'lndustrie,

Arre^te:

I. Dispositions gnroles

Article premier. - L'Obserl atoire astronomique et chrono-
mtrique de Neuchtel rewit des chronomIres et des pen-
dules pour les observer et leur dlivrer des bulletins de marche ;
il rewit aussi d'autres instruments de mesure du temps pour
en contrler la marche.

Art.  2.  -  Les  e~ preuves  suil antes  soot institue~es :

a )  p reuves  pour chronomIres  de  marine,

b )  preuves pour chronome`t res de bord, diam`etre m aximum
70  mm,

c )  e'I) reuves  pour  cllronom`et res  de  poche,  diam`etre  gal  on

infieur    50  mm,



d ) Preuves pour chronomres-bracelet, diamre gal on
infrieur  30 mm on d'tme superficie ne dpassanf pas
707 mm2,

e ) preuves pour chronome`tres-cft ronographes,

f ) preuves de rappel pour chronomtres ayant djt obtenu
un bulletin de marche,

g)preuves de vrification de marche pour compteurs de
sport, compteurs industriels et compteurs scientifiques.

Arf. 3. - A la demande Jes dposants, Jes chronomIres
ay an t obtenu un }>Lille tin de m arcll c� pct I l' (`III (-` I re Sc ) fl II) is it` (I( ,,

(/ )rt'Ll vcs su]>],Imentair c,s, entre a ix ires :

a ) preuves d'isochronisme,

b ) preuves thernliques pe II dant Jesquelies Jes ch roll om ("Ires

son I exposs  Jes tempraLures comprises en trc + 50~ ( 

et - 50 " C,

") 1,relives sous cJiff('; ren I( `s p re ssio Ils bit l'om c"�l riqt)es.

Les f rais occasiomls p ar Jes preuvcs supplmenfaires sonf t

la charge des dposants.

Art. 4. - Les instruments dposs pour ire observes~ doi-
vent tre remis ou exp(Iis  }'Observatoire, accompagms d'un
bulletin de dp6t; la formule en est fournfe gratuitement par
l'Observatoire. Aucun dp6t ne pent ire effectu sans }'a to-
risation du fabricant.

A la demande du dposant, }'Observatoire retourne par la
poste Jes instruments dposs. ^

Les transports se font aux frais et aux risques du dposant.
L'Observatoire assure Jes instruments dposs contre f'incen.

die et }e vol avec effraction ; il n'assume p as d'autre respon.
sabilit. ^

Art. 5. -' La fornlule de dp6t doit mentionner : le Horn
du f abricant, si possible celui du rgleur, le diamtre den-
cageage des mouvements roods, en minimIres, la plus petite
et la plus grande dimension d'encageage des mouvements
de forme, en millimIres, le numro du chronomtre insculft
en vue sur la platine, Burnro rpte et en vue sur }e porte.

chappement des pi`eces munies de cc dispositif, la cat-
gorie des preuves que le chronomIre doit subir, Jes dtails
de la construction du chronomire (chappement, haJancier,

spiral, etc.), enfin Jes complications, siJ y en a. LObservatoire
pent refuser dobserver Jes pices dont le numro lui parait
suspect.

Art. 6. - Les chronomtres compliqus doivent Ire munis
de }curs mcanismes complets.

Soul considrs comme chronomIres compliqus: Jes chro-
HornIres munis de contacts Jectriques pour J'enregistrement,
Jes chronome`tres. munis d'nne on de plusieurs complications :
chronographes, sonnerics, calendriers, etc. Ces chronomtres
bficient done tolranee de 25  sur lollies Jes }imites
alt t res clue cc]Ics con ccrn an L la m arc]I c (lit cit ronograpJle avec

chronographe en f onction, de me me que Jes ch ronomres
dposs pour subir Jes preuves de poche et munis d'lm chap-
pement  dtente <Joni le })alancier accomplit 14400 alternances
par heure.

Au commencement Jes preuves, Jes chronomIres-cftrono-
graphes sonf observ s chronographe en m arche : 3 jours
cadran en Ix ant et 3 jours p endant en haut ou p endant  gauche
pour Jes chronomIres-bracelet. A la fin des preuves, Jes
chronomIres munis de contacts lectrfques soul observs avec
mcanisme d'enregistrement en fonction pendant deux heures
au minimum. Les anti'es chronomIres compliqus soul obser-
vs, tonics complications en marche, pendant 24 heures, posi-
tion horizontale, cadran en haut, puis pendant 24 heures,
position verticale, pendant en haul.

Pour viler Iinfluence du magntisme terrestre sur Jes
chronomtres, il est recommand denfernler chacun de ceux-ci
dans une boitecran magntique approprie.

II. Bulletin de marche, taxes et dlais de d6p6t

Art. 7. - Un bulletin de marche, sign du directeur ou de
son remplaant, est dlivr au dposant de tout chronomIre
qui a subi avec succs Jes preuves rglementaires.

Ce bulletin, de couleur cliffrente scion la catgorie dpreu-
ves, dolt contenir:

I. la dsignation du chronomre, conforme  celle du bul-
letin �de dp6t,

2. l'indication comp}Le et dtail}e ties marches diurnes,

3. le rsum des marches moyennes des diverses priodes,
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'l. Jes rsultats dduits de ces marches et serl~ant de base
au classement,

5. Jes rsultats des preuves supplmentaires ventuelJes,

6. la temprature moyenne quotidienne et la temprature
moyenne de chaque priode; en outre, pour Jes chronomIres
c{e marine et de bord, la pression baromtrique pour chaque
jour et pour chaque priode d'observation.

Le signe + indique 1avance, le signe - i.ndique le retard.

Ari. 8. - Le bulletin de marclle ne contient pas dindi-
cation concernant le classement des rsultats,  moins que le
fabricant ne Je demande.

Au verso du bulletin de marche soul imprim<es !es dispo-
sitions rglementaires concernant Jes preuves.

Ar. 9.-- A la fin des preuves de rappel, des preuves
pour chronomIres-cflronographes et des preuves pour comp-
tears, l'Observatoire dlivre, sur formule spciale, Jes certifi-
cats indiquant Jes marches Jes chronomIres ou des compteurs
pendant la dure Jes preuves.

Chaque nouveau certificat est runi au bulletin de marche
obtenu par le chronomtre.

Ar. 10. - Les taxes pour bulletins de marcJle et pour
certificats spciaux soul f ixes comme suit :

preuves p our chronomIres de marine Fr. 40.-
preuves pour chronomIres de bord >> 40.
preuves pour chronomIres de poche >> 30.-
preuves pour chronomIres-bracelet . >> 30.-
1,reuves de rappel >> IO.-
preuves facultatives pour chronographes (mini-

mum) >> 1O.-
\Trification d'un compteur:
si elfe ne dpasse pas une demi-fleure . >> 3.-
vrification jusqu' une heure >> 5.-
vrification jusqu' deux heures >> 7.-

Le caJcul de ces taxes est bas sur la dure effective Jes
vrifications de IappareiJ.

Une taxe de fr. I.- par jour est per xe pour Jes prcuves
extra-rglementaires.

Ar"'&. 11. , Tout chronomIre qui na pas rempli Jes condi-
tions fixes pour sa classe est renvoy sans bulletin de marche,

avec in<licalion som nxairc fies ca Llses de I" chec. L i te lax<` <I<`
50 cen times par jou r dobservation est pe r fie clans cc c a?';.

Les d< p osants qui <�n f Ont la <lent antic reoiv cl I t fin rel<v cl< 
m arche s coastales, moyeml ant paiemenf dfine taxe de fr. 3.-

Un d<�,posant peut retirer un chronomire avant la fin fies
<I>reuves ; iJ I>aie <I alls <`<` cas f r . I,- p ar jolt r <J'<>f>serv ati<>l1'

Ari. 12. - Un bulletin de marche pent -etre rempJac' par
un nouveau bulletin portant le Horn du fabricanf on clfin
autre destinataire,  condition toutefois Que le premier bill`
Jetin de marche soil pr<aJablement restitu a` l'()bservatoir<`.
Le prix de cette copie est de fr. 6.-.

Ari. 13. - Lorsqufill chronome`tre cl ui a oblc:lu un bulf<`t i II

de m a relic est dpose~ pour subir <fe nouvelfes preuves, cc
bulletin doit Ire restitu  l'Observatoire qui Ianmlfe.

A la demande du dposant, le bulletin amlul est rt�.tmi sou

seen a t x nouve au.
Un bulletin de m arche ne pent t re ann uJ pa r J'Observ atoi re

q ue lor sque le chronom re est clpos< p ou r subi r fie nouveJfes

<I>reuve s (voir a rt. 47) .

Ar;". 14. - Les chronomIres soul re s  Louie poque
par 1Observatoire. Toutefois, Jes derniers dlais pout- Je dpt
Jes chronomtrcs qui partcipent alt concours <fe Iamte soul
f ixs comme suit :

pour Jes preuves pour chronomc`tres fie marine : Je Jundi

le plus rapproch du 25 octobre,
pour Jes I>reuves pour chronome`fres de bord : Je 26 Oc-

t obre,
pour Jes preuves pour chronom `etres de poche : le 15 no-

vembre ,
pour Jes preuves pour chronomIres-hr acelet : Je 15 no-

vembre.

Les chronomIres-cf> ronographes doiven t < t re dposs six
jours avant Jes derniers dlais indiqus ci-dessus.

III. Critres principaux
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priodes qui entrent en ligne de compte, la moyemle alg-
brique des marches diurnes, on calcule sparment pour cha-
cuxle ties priodes considres, }es cliffrences aJgbriques dc
cette moyenne et des marches diurnes de la mme priode.
La somme ties va}curs absolues de ces Jiffrences divise par
}cur Hombre est << l'cart moyen do la marche diurne >>.

2. L'cart moyen correspondant  un changement de position.
clsign p ar P. IJ sobtient comm e suit : ap rs avoir caJcul la
In o >-cane algbrique des m arches moyennes ties priodes 1, 2,
3, 4 et 5 pour Jes chronomIres de bord, pour Jes chronomres
de poche et pour Jes chronomIres-bracelet, on calcule la cliff-
rence aJgrique de Celle moyenne et de chaque moyenne

de pe'riode. La Somme des valeurs absoJues de ces cinq Jiff-
rences divise par 5 est << J'cart moyen corresp ondant t un
changement de p osition >>.

3. La compensation. Pour les preuves pour chronomIres de
marine, la compensation est juge daprs le coefficient ther-
mique ou erreur primaire, C, et Ie art de proportiomlalit,
S', o

IV. Epreuves pour chronom6ires de marine

Art. 16. - La dure normale ties preuves pour chrono-
mIres de marine est de 63 jours comprenant 9 priodes de
7 jours chacune, plus 2 priodes facultatives tic 4 et 2 jour~
re"parties comnle suit:

Priocle

I

2

3

_\-ombre cle jours TempFuture

7

7

7
7

7

7

7

7

7

4

20"

6
7
8

9
10 facultat ive

Pour }es autres chronomIres, la compensation est juge
d'aprs le coefficient thermique ou erreur primaire, C, et
I'erreur secondaire, S, o

lei, m3C;, m28, m, ml2 et m4 reprentent
mo.venues aux tempratures tie t.J = 36', t2s
20, tJ2 = 12' et tA - 4'.

4. La reprise de marche, digne par R. Elle
la Jiffrence : marche moyemle de la dernire
marche moyenne de la premire priode.

Pour ]es ehronomIres de bord, on calcuJe
marche moyenne de la quatorzime priode
moyenne de la sixime priode.

Jes marches
= 28', t2o =

est dfinie par
piode moins

la cliffrence:
moins marche

28u

2 20 inclint; il 459, ehiffre
XII en bas

11 (facultative)

Ar. 17. - La premire marcfle fies pe-rio<}es 1  9 n<~

compte pas clans Jes caJcuJs.
Lorsqu'un fabricant demande le relev Jes )refines facul-

tatives, }es deux premiers jours de la priode 10 n'entrent
pas en Jigne tie compte.

Ar. 18. - Les limites pour Iobtention dun bulletin clc
marche pour chronomIres de marine soul Jes suivantes:

I. e'cart moyen tie la marche diurne, E  O`,I7

2. coefficient thermique, C'  0,07

3. cart tie proportionnalite', S'  l`,OO

4. reprise fie marche, R . > I,5O

5. diffe'rence de deux marches diurnes consc'cu-
tines  toutes Jes tempratures  1,30

6. marche diurne mo}enne + 3`,OO

7. marche moyenne de chacune Jes priodes 1 x 9  5,00
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V. Epreuves pour chronomires de bord

Art. 19. - La dure des preuves est cle 65 jours, r<pat.tis
comme suit en 14 priodes:

VI. Epreuves pour chronomtres de poche

Art. 22. - La dure des preuves est de 45 jours re~partis
comme suit en 10 priodes:

1>riode .\'onll)re cle

I
2
3
4
5
6
7
8
9

10
II
12
13
14

4
4
4
4
4
5
5
5
5
5
5
5
5
5

,}ours          PoiLion                     '1`elllprature

verticale,  pendant  en  haul        20
>>                           >>           gauche       20"
>>                           >>           droite        Zoo

horizontale,  cadran  en  bas        20"
>> >>        en   haul      20"
>> >>         >>         >>       36"
>> >>         >>         >>       28
>> >>         >>         >>       20"
>> >>         >>         >>       12"
>> >>         >>         >>          4o  .
>> >>         >>         >>       12"
>> >>         >>         >>       20'

>> >>         >>         >>       28
>> >>         >>         >>       36u

Art. 20. - La premire marche des priodes 6  14 ne
compte pas darts le calcul.

Ari'. 21. -- Les limites pour l'obtention d9un bulletin de
marche pour chronomIres de bord sont les suivantes:

I. cart  moyen  de  la  marche  diurne,  E

2. coefficient   thermique,   C

3. erreur  secondaire   de  la  compensation,   S

4. reprise  de  marcfle,  R  (priodes 6  et 14)

5. cart  moyen  de  la  marche  diurne  de  chaque
priode

6. variation   des   marches   moyemles   du   plat   au
pendu

7. variation  des  marches  moyemles  du  cadran  en
Ixaut  au  cadran  en  bas

8. <"ca rt  moycn co r r<.spoll dant "t,  fin ch all gct x I et I t  tie

position,   P

9. m              a rche  m oyen ne   de  chacune   des  priodes  1
t 14 .

I'riode Nonlbre de

1
2
3
4
5
6
7
8
9

10

4
4
4
4
4
5
5
5
5
5

,Yours            Position                Temprature

verticale,  pendant  en  haul        20
>>                         >>           gauche      20"
>>                         >>           droite        20

horizontale,  cadran  en  bas       20
>> >>       en  haul     200
>> >>         >>         >>         4
>> >>         >>         >>       20
>> >>         >>         >>       36"
>> >>         >>         >>       20

verticale,  pendant  en  haul        20o

Exceptionnellement, des chronomIres de diame`tre sup-
rieur  50 mm soul admis  subir ces preuves sans avoir
le droll de participer au concours.

Art. 23. - La premire marche des priodes (>  10 nc
compte pas clans les calculs.

Ar';". 24. - Les chronomres-chronographes subissent, con-
formment  l'article 6, les preuves supplmentaires suivantes,
chronographe en marche:

I"riode

19
2

Nombre  de  jours               Position          Tell! p!.attire

3                  horizontale,  cadran  en  haul    20o
3                  verticale,  pendant  en  haul       20"

Art. 25. - L'cart moyen correspondant a` ult changement
de position, P, se dtermine d'aprs les marches moyennes
des priodes 1  5.

La reprise de marche, R, se dtermine par la diffrence
des marches moyennes des priodes 10 et I.

Pour l'appr<ciation fie la compensation, la marchc moyemle
t 20" se calcule claprs les pe'riodes 5, 7 et 9.

Ari'. 26. - l.es limile I>our IObie, t I ion cl fin bulletin <l<~
m arche pour chronomres de poche soul les suivantes :

1. cart moyen de la marche diurne, E  0,40
2. coefficient thermique, C  0,12

l",00

2,50

2,50

Ia  5 0

5,00
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3. erreur secondaire de la compensation, S  2,00
4. reprise de marche, R .  2,50
5. cart moyen d'une priode .  1,00
6. variation des marches diurnes mo nnes du

plat an pendu  4,OO
7. variation des marches diurnes moyennes du

cadran en haut au cadran en bas  4,00
8. cart moyen correspoudant  un changement

de position, P  2,00
9. marche moyemle de chacune des priodes 1

10 .  5",00
10. variation des marches diurnes moyemles du

plat au pendu, chronographe en marche  5,00

Pour les chronomIres-cllronographes, la Jiffrence Jes
marches moyenues des priodes 1' et 5 d'une part, 2' el I
d'autre part, ne dolt pas dpasser 5,00. En outre, lorsqu'on
mesure un intervalle de temps en employant la trotteuse,
l'indication de Celle dernire ne dolt pas s'carter de la valeur
exacte de plus de 0,,40 pour un intervalfe infrieur  1 minute
et de plus de 1,00 pour un intervalle de 30 minutes. Sont
rserves les dispositions de l'article 33.

VII. Epreuves pour chronom6fies-bracelet

Art.  27.  -  Seuls  soul  autoriss    I>arliciper    ces  preuves
}es chronomIres-bracelet dont le diame` Ire est gal ou infrieur

  30  mm,  ou  dont  la  surface  ne  dpasse  pas  707 2111112  (chrono-
mires  de   forme),   ni   la   hauteur   totale   maximum   5,3   mm.
Aucun   organe   ne   dolt   dpasser   la   limite   d'encageage.   La
dure  Jes  preuves  est   de   45   jours   rpartis   comme   suit   en
10  priodes:

l'riode     -\~ombre  de  jours              Position                Temprature
1                                 4      verticale,  12  heures  en  bas       20
2                                 4             >>             9          >>       >>      >>         200
3                                  4             >>             3          >>       >>      >>         20
4                                  4       horizontale,  ca()ran  en  bas       20"
5                                 4                   >>                >>        en  Ilaut     20o
6                                 5                    >>                >>         >>         >>         4
7                                  5                    >>                >>         >>         >>       20"
8                                  5                    >>                >>         >>         >>       36"
9                                  5                   >>                >>         >>         >>       20

10 5 vcrlic ale,  I>  II c I x r t `S  e II   I>iI       20

Les positions soul fixes en tenant compte de la faon dont
sont normalement portes les montres-bracelet. En rgle gn-
rale, la position du pendant par rapport  celle des heures
doit Ire la suivante:

verticale, 12  heures  en  bas  =   pendant    gauche
verticale, 9  heures  en  bas  =  pendant  en  haul
verticale, 3  heures  en  bas  =  pendant  en  bas

L'Observatoire   pent   refuser   d'observer   les   chronomIres
lorsque la position  du  pendant  n'est  pas sur trois heures.

Ar'i'. 28. - La premi`ere marche des pe'riodes 6 1 IO ne
compte pas dans les calculs.

Ari'. 29. - Les chronome`tres-chronographes subissent, con-
formmeat  l'article 6, les preuves supplmentaires sui-

vantes, chronographe en marche:

Priode    Nombre  de  jours           l'osition                Temprature

19                  3      Ilorizontale,  cadran  en  haul    20"
2'                 3      verticale, 12  heures  en  bas     20"

Art. 30. - Les limites pour l'obtention d'un bulletin d<~
marche pour chronomires-bracelet sont les suivautes:

1. cart moyen fie la marche diurlxe, E  O,75
2. coefficient thermique, C  O,2()

3. erreur secondaire de la composition, S  4,50
4. reprise de marche, R - 3,50
5. cart moyeu d'tme priode  I,50
6. variation des marches <Burnes moyennes du

plat au pendu  5,00
7. variation des marches diurnes moyemles du

ca(Iran en haul au cadran en bas  5,00
8. cart moyen correspondaut a` un changement

de position, P  3900
9. marche moycnne <)e chacune fies pe odes 1

a` 10 .  8,00
10. variation des marches diurnes moyemles du

plat au pendu, chronogral>he en marche  6,00

pour les chrouomtrcs-chronogral>fles, la diffrence de
marches moyemles fie I>rio<les 1' et 5 d'xme part, 2 el I
<Gaul re I, art, lie <)<>it pa ,1 passer 6,00
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VIII. EpreUves facUlfatives
pour chronomtres..chronographes

Ar;'. 31. -- Un chronomtre-cfxronographe avec ou sans
aiguille rattrapante, s'il a obtenu un bulletin de marche
dans la catgorie Jes chronomires de bord, Jes chronomIres
de poche ou des chronomIres-bracelet, est soumis,  la de-
mande du dposant,  Jes preuves spciales. Le programme
de ces preuves est et abfi d'apr les indications crites du
dposant.

Art. 32. -- Les sultats obtenus sont consigns infgrale-
/neut dans un releve dlivr par rObservatoire.

Art. 33. , Le dpart et Iarrt de l'aiguilfe, on Jes aiguilfes,
doivent tre instantans, sans mouvement en arrire et sans
qu'au dpart le saut en avant dpasse tine division. Pendant
son parcours, l'aiguilfe du chronographe doit progresser par
sauts rguliers. Les indications du compteur Jes minutes
,lollent tre exactes.

IX. EpreUves de rappel

Ari. 34. -- Un chronomIre ayant obtenu un bulletin de
marche  l'Observatoire de Neuch5tel ou dans un autre obser-
vatoire chronomtrique, peut trc soumis  de nouvelles
preuves, dites de rappel.

Art. 35. -- Lorsqu'txn chronomire est dcpose  rObser-
vatoire pour subir Jes preuves de rappel, le bulletin de marche
du chronomre et ventuellement le certificat obtenu ant-
ricurement doivent tre dposs en mme temps.

Art. 36. - A la fin des preuves de rappel, le dposant
reoil un certificat stir fox'mule Sp<ciale indiqxxant Jes marches
,lilt 1.1108 flu ch Folio x xxc`t re pen daxx i Jes oI>s<�rv atiox I s. ( , � ct. rtif icat
est runi sous seen an bulletin de max.Che qui est restituc
at I d<"posant.

Art. 37. - La taxc pour un certificat dpreuvc dc rappel
et de fr. 10.--.

i le clt ronomt re x x e at isf ai t ll a a t x x e  icn<"e poll r rob{ (` It -
(ion d'un certif ica t dpre fives dc r appel, fine t axc dc 50 ccxx-
t imes par jour dobservation est perue. Le dposant reoit
,1 ans cc cas col) i<� cl< III a rcItes cox I st at cs, avec i x t ,Ii ( .at lox b t]e la
cause dinsucc.

Art. 38. -- La dur Jes preuves de rappel est fie deux
jours pour chacune Jes pe�riodes Jes preuves originales pour
chronomtres de marine ; elfe est dun jour par priode pour

les autres chronomtres.

Art. 39. -- Les limifes pour Iobtention dun cerfificat
d'preuves de rappel soul :

chronomt re> de :

ma rine bord poche b raceIe t

6,0xnarcfxe diurne moyenne

cart moyen corrcspon-
dant  un changement de
position

Jiffence Jes marches
aux temperatures extr-
mes . . . . . . . .
JiffFence de marehe
avant et aprs les preu-
ves thermiques

JiffFence de marche,
chronographe en marche
et chronographe  Iarr
Jails Jes positions hori-
zon(ale et verticale

I. 4 , 0

3.

4.

5.

3,`,0

_

_

3",5

2`,5

_

_

3"go

Les chronomtres compliqus bnficient d'tme tolc�rance
fie 25 c]c~ sur ces limifes,  Iexception de celfes concernanf le
chronographe,

X. Epreuves de vrification pour compteurs de sport,

compteurs industriels et compteurs scientifiques
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XI. Classement des chronomires et attribution des prix

Art. 42. , Les chronomtres soul classs d'aprs la Somme
de fears drants et selon Jes critres numrs  l'article 15
du prsent rglement; ds lors, un chronomtre parfait a
zro comme nombre de cJassement.

Ar;`. 43.  - La  formule  pour  le  calcul  du  nombre  de  clas-
sement, N, est:

pour  Jes  prcuvcs  pour  clxronomc`Ircs  dc  marine:

N = 42 E + 60 C' + 2,4  S'  +   4,5  R,

pour              Jes preuves pour chronomIres  de  bord,  pour  chrono-
mtres  de  poche  et  pour  chronomtres-bracelet:

N = 21 E + 4,5  P  +30  C  +  --2     S  +  I,2  R
3

Ar. . , Les tableaux publis par GObservatoire, ainsi
clue Jes dipldmes, mentionnent Jes nombres <le classement.

ArS'. 45. - Participent au concours tolls Jes chronome`tres
ayant obtenu pendant l'anne un bulletin de marche en vertu
des articles 18, 21, 26 et 30 et qui Ont t fabriqus, rgls
ct dposs par des personnes domicilies clans le canton de
Neuchtel, ou dans un canton suisse ayant pass avec l'Etat
de Neuchtel une convention rgiant Jes conditions d'admission
aux concours.

Art. 46. - Si un fabricant ne vent pas clue son chronome` ire
participe au concours, il doit le ddarer sur le bulletin de
de�pdt en dposant le chronomire.

Un chronomtre dont le diame` Ire est compris cutre 30 et
50 mm pent Ire dpos pour subir indiffremment les preuves
pour chronomIres de bord ou pour chronomires de poche,
qu'il alt ou non <I<j subi Jes <preuves <I< Ititle OH <le Iattire
<Je ces deux catgories.

Art. 47. - Un chronom<Ire fie pct I t obtcl x i r qu' fin p fix
individucl ch aque antic. Tout no It v call el<p<->t poll r Ic coxxco II rS

de la mme anne annule le rsultat prcdent.
Chaque chrouomIre pent participer chaque anne au prix

de srie de sa catgorie dpreuves.
Un chronomtre ne pent obtenir un nouveau prix individuel

ou participer  un nouveau prix de sFie que si le <fernier
rsultat est supFleur aux prcdents.

Art.  48.  --.- Le  concours  annuel  est ouvert  aux  quatre  grou-
pes suivants:

1. chronomIres  de  marine,
2. chronome`tres  de  bord,
3. chronome`tres  de  poche,
4. chronomIres-bracelet.

Art. 49. -- II est decru aux fabricants:

a) des  prix  de  sFie  pour  Jes quatre  meilleurs  chronomIres
de marine,

b )  des prix  de  sFie  pour  Jes  quatre  meilleurs chronomres
de  bord,

c) des  prix  de  srie  pour  Jes  quatre  meilfeurs chronomIres
de poche,

d )  des prix de sFie  pour Jes quatre  meilleurs chronome`tres-
bracelet,

e )  trois  ordres  de  prix  individuels  pour  Jes  meilleurs  chro-
nome`tres  de  chacun  <Jes  groupes 1,  2,  3  et  4  prvus    Iar-
ticle  48.

Les prix de sFie mentionms sous lettre a ) t d ) s'entendent
pour chronomIres du mme fabricaut.

Ari..  50.  - I1 est  de"ccru  aux re~gleurs

a )  des  prix  de  sFie  pour  le  rglage
chronomIres  de marine,

b) des  prix  de  srie  pour  le  relage
chronomIres  de  bord,

c) des  prix  de  srie  pour  le  rglage
chronomires  de poche,

d )  <Jes  prix  de  s< Fie  pour  Je  rglagc
chronome` t res-bracelet,

e )  <les  certificats  de  rgleur  pour  les
r<gl(�s par  la  mme  pc rso tit le .

des quatre meiJleurs

des quatre meilleurs

des quatre meilleurs

<Jes quatre meilleurs

chrononxires prims

Ar`c. 51. - Le Conseil dEtat, stir la proposition du direc-
teur de l'Observatoire, fixe par arrt, au commencement de
chaque anne, Jes Hombres de classement limites pour Iattri-

bution des prix.
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XII. Observation des pendules
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Ari. 52. - L'installation des pendules  l'Observatoire est
laisse aux swirls du dposant qui dolt se charger aussi de Jes
reprendre aprs Jes preuves. L'Observatoire ne prend aucun
engagement et n'assume aucune responsabilit  eel gard.
L'Observatoire assure Jes pendules contre Jes risques d'incendie.

Ar"i . 53. - Les pendules doivent Ire accompagnes dun
bulletin de dp6t indiquant Jes particularit<s <le la pen<fule,
le Horn du fabricant, le Horn qui dolt figurer sur le bulletin de
marche et le numro de la pendule, insculp en vue sur une
des parties essentielles du mouvement.

Ar'c. 5.4. , L'installation des pendules pour l'observation
pent se faire en tout temps, pourvu qu'il y alt des places dis-
ponibles dans la Salle d'observation.

Les observations commencent le len<lem ain <le Iinstallation ;
}es sept premires marches diurnes ne comptent pas pour le
bulletin.

Art. 55. - Les pendules, install<es flans un local  temp-
rature constante indique dans le bulletin de marche, soul
compares aux pendules normales de l'Observatoire tons Jes
jours  la In ne Ileure. La <lure <Jes observations est de
trois nxois.

Ar;�. 56. - Les pen<lules sont rparties en <leux classes:
]es pendules Se trouvant sous pression bat.omtrique constante
formant la classe A; tonics Jes autres pendules sont comprises
<}ans la classe B.

Ar;~.  57.  - Les  limites  pour   l'obtention   d'un   bulletin   de
marche sent:

Clilsse  A  ClasSc  IS

variation~ moyenne de la marche  diurne             0,04    0',10
cliffrence  des marches moyennes <le la  pre-

mire  ct  dc  la  dcrnire  semaine                             0",50      I,00
<Jiffrence  <le   deux   marches   diurnes   con-

scutives .                                                                     0,15    0,30

Ar'"a . 58. - Les bulletins de marche pour Jes pendules de
la classe B indiquent les marches diurnes des pendules, rdui-
tes  la pression moyenne fie 720 millimIres de mercure, ainsi
Que le coefficient baromtrique correspon<lant  un change.
ment de pression dun minimIre de mercure.

Au cours des preuves, Jes pendules soul observees pendant
deux jours  30 C; cette temprature est atteinte graduelfe-
meat pendant les 24 heures qui prcdent I`preuve ther-
mique. La temprature de 30 C est ensuite ramene gra-
duellement  la tempe ature antrieure en un jour. Les
variations diurnes pendant cette priode de quatre jours et
pendant les deux jours qui snivent 11'entreat pas dans le
calcul <Jes limites indiques  l'article 57, mais sont mention-
nes <fans le bulletin de marche.

A la <leman<le du dposant, la temp<rature <le I})relive
thermique pent e-tre leve jusqu' 36 C.

Ari'. 59. - La taxe  payer pour un bulletin de marche
est de fr. 60.--.

Si un dposant retire tine pendule avant la fin des e~preuves,
ou si une pendule sarrte au cours <Jes preuves, le dposant
re )it fin relev (In registre contenant Jes observations <le la
pendule moyennant paiement ale fr. J.- par jour <l'observa-
lion. II en est de mme si la pendule n'a pas rempli Jes con-
ditions <Ic Iarticle 57.

Ar`;'. 60. , A la demande du dposant et en taut que les
installations de IObservatoire le permettent, Jes pendules peu-
vent Ire soumises  <Jes preuves supplmentaires.

Dans ce cas, une taxe de fr. I.- par jour est perue pour
chaque p riode supplementaire d'observation.

Les f rais occasioml< s I l'Observatoire par les preuves sup-
plmentaires sont  la charge du dposant.

Ari'. 61. - Les pendules qui Ont obtenu un bulletin de
marche pendant Iantie peuvent participer au concours annuel.

Des prix sont dcernes~ aux dposants des pendules dont les
variations de la marche diurne soul restes dans Jes linlites
fixes au dbut de Ianne par arrt du Conseil d'Etat.

Art. 62. - I~ <lircctc,II' fie l',)bscrvatoire est autoris a`
appliquer par analogie, <lans Jes cas non prevus au titre XII
( art. 52  61 ) , Jes dispositions des articles 2  51 du prsent
rglement.

XIII. Dispositions finales

Ari.. 63. - Le directeur de l'Observatoire cantonal prsente,
an commencement de chaque anne~e, an dpartement de l'In-
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dustrie, un rapport Spcial sur Jes concours des chronomres et
fies pendules observs durant l'anne coale.

Ce rapport est accompagn de tableaux dans lesquels Jes
pices de chaque catgorie sont places suivant le Hombre de
classement, avec indication du diamIre du mouvement.

Ces tableaux indiquent, en outre, pour chaque picc, les
re'sultats des observations.

Ar. 64. - Le prsent rglement abroge et remplace le rgle-
meat pour l'observation fies chronomires ct tics I)clldulcs ct
d'autres instruments de mesure du temps  GObservatoire
astronomique et chronomtrique de Neuch tel, du 29 novem-
bre 1932 (modifi Jes 10 mars 1936, 16 mars et 24 avril 1945,
25 mai 1948) et toutes dispositions contraires.

Art. 65. - Le prsent rglement entre en vigueur le 1
janvier 1952; il sera insr au Keened des Lois.

N"euch5tel, 9 mars 1951.

Au Horn du Conseil dEtat:

Le prt.dcnt, Jean HUMBERT.

Le chancelier, Pierre COURT.

Les centimes additionnels (loi du 9 fvrier 1935) sont

compris dans toutes Jes taxes fixes par le prsent rglement.

F - . .  ,


